
Image not found or type unknown

Syndic et place de parking

Par renlem, le 28/08/2014 à 16:27

Bonjour, rnJe suis locataire d'un studio,avec place de parking privée, dans une copropriété.
Sur cette place je possède un véhicule(en panne) ,que je n'utilise jamais, mais qui est assuré
et dont la carte grise est à mon nom.rnrnJ'ai reçu un recommandé de la police pour une Mise
en demeure de retrait de véhicule(voir pièce jointe), celle ci provenant de syndic de
l'immeuble,stipulant que je devais retirer celui ci abandonné sans droit sinon il serait mis en
fourrière.rnrnJe me suis présenté au commissariat avec la carte grise et l'assurance pour
prouver que mon véhicule n'était pas abandonné et qu'il était sur la place de parking qui
m'était attribué.rnrnLe policier m'a répondu qu'il ne pouvait rien faire tant que le maître des
lieux n'annulerai la procédure de mise en demeure.rnrnJ'aimerai savoir si la procédure du
syndic est légale, sachant que je n'ai jamais été avisé de sa part que mon véhicule posait un
problème ?rnrnEt quel recours je puis avoir ?rnrnJe vous remercie pour les conseils que vous
pourrez me proposez. la date de mise en fourrière étant proche.rnrnCordialement. rn
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